
Applicable au 1er Janvier 2025

14 Ter, Place de la Saline
57170 CHÂTEAU-SALINS TAXE DE SÉJOUR - TOURIST TAX

Délibération du 28 juin 2024

La taxe de séjour est une contribution perçue par votre hébergeur pour le compte de la 
Communauté de Communes du Saulnois et du département de la Moselle. Elle est intégralement 
consacrée à des actions touristiques.

Tourist tax will be added to the price of your stay. The tourist tax is a contribution collected by 
your host on behalf of the Communauté de Communes du Saulnois and the Moselle department. 
It is entirely dedicated to tourism-related initiatives. The product of tourist tax is allocated to the 
development of tourism.

Nous vous souhaitons un agréable séjour sur notre territoire ! Have a nice stay !

EXONÉRATIONS
• Les personnes mineures - Minors / People under 18 ;

• Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune - Seasonal contractors 
employed on the municipality ;

• Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire - People 
benefiting from an emergency housing or a temporary rehousing ;

• Les habitants de la commune de l’hébergement assujettis à la taxe sont également exonérés - 
Residents of the municipality where the accommodation is located are also exempt.

Tarif par nuitée par personne

www.cc-saulnois.fr

Ce tarif inclus 10% de taxe départementale - This rate includes the additional tax of the Moselle department.


